
    
 

 
25 OCTOBRE 2007 - COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Négociations avec le Ministère de la Santé : 
Satisfaits des avancées, les Jeunes Médecins poursuivent le 

mouvement jusqu’à la signature du protocole d’accord 
 
A l’issue de la manifestation nationale, une réunion s’est tenue hier au 
Ministère de la santé entre les jeunes médecins en grève et le cabinet du 
Ministre. Elle a abouti à la rédaction d’un projet de protocole prévoyant la 
réécriture des articles controversés du PLFSS 2008. Ce protocole inclut la 
rédaction d’un amendement soumis aujourd’hui au vote de l’Assemblée 
Nationale. 
 
Cet amendement, s'il était voté, lèverait toute possibilité de mesures de non 
conventionnement ou de déconventionnement, et favoriserait la mise en place de mesures 
incitatives à l’installation en fonction des besoins et de l’offre de soins. Le but de ces 
mesures serait de faciliter un égal accès aux soins pour tous nos concitoyens sur 
l'ensemble du territoire national. 
 
Le vote de cet amendement déboucherait en début de  semaine sur la signature du 
protocole d'accord, ce qui entrainerait de fait la suspension du mouvement de grève. 
 
Aujourd’hui, les organisations syndicales appellent l’ensemble des étudiants en 
médecine et des jeunes médecins à maintenir la mobilisation jusqu’au vote des 
amendements prévus et la signature du protocole. Le protocole sera soumis aux 
Assemblées Générales du mouvement samedi et dimanche prochain. 
 
Dès maintenant, les Jeunes Médecins de France se félicitent cependant de l’orientation 
prise par le Gouvernement : 
 

- D’une part, l’accord ouvre la voie à une véritable prise en compte des besoins 
médicaux des populations sur les territoires par la mise en œuvre de mesures 
réalistes qui démontreront leur efficacité. 

- D’autre part et pour la première fois, le Gouvernement entend associer les 
organisations d’étudiants et de jeunes médecins à l’élaboration de la politique 
sanitaire et médicale, en particulier pour ce qui concerne les conditions d’installation. 
C’est une avancée remarquable et de bon sens, due au pragmatisme de tous les 
acteurs que les organisations syndicales veulent saluer. 

 
Les organisations syndicales tiendront une conférence de presse lundi 29 octobre, si 
possible organisée en commun avec le Ministère de la Santé. 
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Jeunes Médecins de France en grève: 
Non au SACRIFICE DE LA SANTE 
 
 

ISNIH : Inter Syndicat National des Internes des Hôpitaux de Villes de Faculté. 
Président : Olivier MIR 
Vice-président : Raphael GAILLARD 
 
SNJMG : Syndicat National des Jeunes Médecins Généraliste 
Président : Fabien QUEDEVILLE 
Secrétaire Général : Pierre MARTIN  
 
ISNARIMG : Inter Syndicale Nationale Autonome Représentative  des Internes de Médecine 
Générale 
Président : Emmanuel GALLOT 
Vice Présidente : Bérengère CROCHEMORE  
 
ISNCCA :  Inter Syndicat National des Chefs de Clinique Assistant des Hôpitaux de Villes de 
Faculté. 
Président : Pierre LOULERGUE 
Vice Président : Fabrice BOYER 
 
ANEMF : Association Nationale des Etudiants en Médecine de France 
Président : Charles MAZEAUD 
Vice Présidente : Chloé MOULIN 
 
 


